
UNE DÉCENNIE DE LUTTE CONTRE 
LA TRAITE HUMAINE

13 Mai 2001
L’UISG émet une déclaration 
demandant à toutes les 
congrégations religieuses 
de prendre position contre 
la traite humaine

2004
Vote sur une prise de 
position collective
Présentation d’une dramatique : 
Perdues dans le trafic (QC)  

Fondation du CATHII (QC)

2004-2005
Les étudiantes de St 
Mary’s Academy écrivent 
et présentent une pièce 
dramatique The Oldest 
Oppression (MB) – plusieurs 
présentations et, plus tard, 
adaptation filmée… DVD 
utilisé par la CRC pour un 
programme scolaire canadien

2006-2007
Le comité SNJM anti-
traite est mis en place

2008-2009
UNANIMA International 
organise la campagne Arrêter 
la demande –  toute la 
congrégation SNJM s’engage 
dans cette campagne

2007
UNANIMA 
International 
lance un sondage

2008
Les sœurs et les personnes 
associées de la Californie 
préparent la voie à une législation 
contre la traite humaine

2009
Les sœurs sont invitées par le 
gouvernement à travailler sur 
un projet de loi anti-traite lequel 
passera comme loi en 2010. (LE)                                                           

Seattle lance une campagne 
de publicité sur les autobus et 
commence la vigile de prière

2010
Activités anti-traite lors du tournoi de la 
Coupe de Soccer (LE)                                   

IPJC crée le concours  JUST VIDEO - deux des 
gagnants présentent le sujet de l’anti-traite 
(US-ON)

2012
Le projet « Hôtel » veut 
contrer la traite humaine 
durant l’événement du 
Grand Prix à Montréal 
et de l’America Cup  en 
Californie

2013
Le Comité anti-traite veut 
rejoindre plus de personnes via les 
paroisses et les groupes diocésains 
et explore d’autres possibilités 
telle la campagne Truck Stop 
(Halte Camion)

2014
Lenten Campanha de 
Fraternidade au Brésil est 
contre la traite (SM)

2011
Le Chapitre général 
déclare la prise de position 
collective comme «un 
ministère commun». Le 
Comité Anti-traite invite à 
se ré- engager à la prise de 
position collective

COMME SNJM, CÉLÉBRONS « 10 ANNÉES » DE COLLABORATION

La 
Congrégation 

des sœurs des Saints 
Noms de Jésus et de Marie 

prend position pour  assurer 
le respect des droits humains en 
s’opposant au trafic des femmes 

et des enfants exploités 
sexuellement et contraints à 

un travail forcé.
–Prise de position 

SNJM
Mai 2002 à 2003

travail préparatoire par 
un comité et processus 
d’éducation personnelle


